
 

 

Le Conseil Municipal s’est 

prononcé pour une hausse de 
1,5% du taux d’imposition, au 

regard notamment de la nouvelle 
forte baisse des dotations de 

l’Etat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TAUX D’IMPOSITION 2014 2015 

TAXE D'HABITATION 183 702 189 136 

TAXE FONCIERE BATI 540 005 567 057 

TAXE FONCIERE NON BATI 85 200 86 175 

PRODUIT ASSURE 808 907 842 368 

Augmentation en %  des taux       1 %      1,5 % 

CCOOMMPPTTEE  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFF  22001144  
 Le compte administratif a été approuvé par le Conseil Municipal. Il rend compte de la réalisation des 

dépenses et recettes de l'année 2014. On peut ainsi établir une analyse financière et apprécier l’écart entre les 

propositions de dépenses et de recettes prévues au budget primitif et la réalité de leur exécution.  

PRINCIPALES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

Charges à caractère général 732 430,72   
Charges de personnel 1 234 668,70   
Charges exceptionnelles    68 784,91    
Autres charges de gestion 
courante 

219 161,94    

Charges financières 63 680,74 
 

PRINCIPALES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Produit des services du domaine 225 320,81 

Impôts et taxes 1 196 930 

Dotations et participations 552 621,85 

Autres produits de gestion 
courante  

499 207,41 

Atténuation de charges 41 135,27 

Produits exceptionnels 46 795,14 
 

 

2 562 065,86€ 

372 968,45€ 
596 147,47€ 

2 363 527,01€ 

PRINCIPALES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

 
Aménagement piétons     22 974,01 

Assainissement     1 379,80 

Bâtiments communaux      202 740,50 

Acquisition Matériels  15 185,64    

Remboursement de la dette  153 006,16 

Eclairage public 6 911,94 

 

PRINCIPALES RECETTES D'INVESTISSEMENT 

 

Subventions 129 032,20 

Dotation FCTVA 65 125,63 

  

Soit un déficit d’investissement de 
223 179,02 € 

Le Conseil Municipal s’est prononcé à 
l’unanimité pour une hausse de 1% du 

taux d’imposition, au regard 
notamment de la forte baisse des 

dotations de l’Etat, de la hausse de la 
TVA... hausse qui reste inférieure à 

l’inflation. 

 

La Commune a dégagé 
un EXCEDENT DE 

FONCTIONNEMENT de 
198 538,85 € en 2014, 
contre 129 030,62 € en 

2013, soit une 
progression de 

69 508,23  € sur un an 
qui permettra de 

financer les 
investissements. 

 

Notre Village  
VOTE SON BUDGET 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    BUDGET 2015 

 

Le budget 2015 a pour objectif de répondre aux nécessités quotidiennes, financer les projets engagés et préparer l’avenir 
dans le souci constant de répondre aux besoins et attentes des casseneuillois tout en préservant les finances publiques par 

une gestion raisonnable.   

PRINCIPALES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

Charges à caractère général 765 200 32.38% 

Charges de personnel 1 256 978 53.20% 

Charges exceptionnelles 5 650 0.29% 

Autres charges de gestion 
courante 

262 355 11.10% 

Charges financières 57 600 2,43% 

Dépenses imprévues 14 905 0.63% 

 

PRINCIPALES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 
 

Produit des services 
du domaine 

240 200 10.16 % 

Impôts et taxes     1 209 983 51.21% 

Dotations et 
participations 

497 505 21.05% 

Autres produits de 
gestion courante  

360 000 15.23% 

Atténuation de 
charges 

  45 000 1.9% 

Produits 
exceptionnels 

10 000 0.42% 

 

 

PRINCIPALES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
 

Bâtiments communaux 89 452.34  

Assainissement 28 620.20    

Eclairage public 
     

43 088.06    

Aménagements piétons    53 025,99 

Matériels et mobiliers 40 814.36 

PVNR*     10 000 

Emprunts et dettes 155 418.64 

Autres 15 000    

 
 

 

PRINCIPALES RECETTES D'INVESTISSEMENT 
 

Subventions  
 

           - Département 
-  Etat 

  

38 580 

92 900 

Fonds de compensation TVA         115 000 

Taxe locale d’équipement           20 000 

Ventes (bâtiments 
communaux) 

        178 256 

  

PVNR* 7 500 

Excédent de fonctionnement 198 538.85 

Autres  15 000 

  

 
 
 

2 362 688 € 

655 774,85 € 655 774,85 € 

2 362 688 € 

* PVNR : Participation Voirie Nouvelle et 
Réseaux 

Notre Village  
VOTE SON BUDGET 

 


